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Erwägungen
E. 1
RS …; RO … (FF 2001 4000)
E. 2
FF 2004 4481
E. 3
RS 173.711.2
E. 4
RS 173.71
Ordonnance sur les postes de juge 4504 2 Le vice-président du Tribunal pénal fédéral et le vice-président du Tribunal admi- nistratif fédéral reçoivent une allocation présidentielle non assurée de 20 000 francs par an. 3 Les présidents des cours du Tribunal pénal fédéral et les présidents des cours du Tribunal administratif fédéral reçoivent une allocation présidentielle non assurée de 10 000 francs par an. Art. 3 Entrée en vigueur La présente ordonnance entre en vigueur le même jour que la loi fédérale du … sur le Tribunal administratif fédéral5.
E. 5
RS …; RO … (FF 2001 4000)
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